
Il est considéré comme illégal pour une personne ou une entreprise de vous traiter intentionnellement 
de manière différente en fonction de votre race, de votre 





également la prise de mesures telles que la fixation d'exigences d'embauche qui ne sont pas 
réellement nécessaires pour effectuer le travail et qui excluent les personnes en fonction de leur 
race, ethnie, origine nationale ou de toute autre catégorie protégée. 

• La Constitution empêche également le gouvernement de vous soumettre à un traitement pire 
qu’une autre personne en raison de votre race, de votre ethnie ou de votre origine nationale 
dans n'importe quelle situation. 
 
 

Discrimination basée sur la race, l’ethnie ou l'origine nationale dans le logement 

Exemples de discrimination basée sur la race, l'ethnie ou l'origine nationale dans le logement 

• Si vous demandez à louer un appartement ou à acheter une maison et qu'on vous dit que le 
propriétaire ne loue ni ne vend à des noirs. 

• Un fournisseur de logements ou de crédit a une politique qui cause des dommages injustifiés et 
disproportionnés aux personnes d'une race, d'une ethnie ou d'une origine nationale particulière. 
Par exemple, un prêt hypothécaire vous est refusé en raison de votre race ou une agence refuse 



• En vertu du Titre VI de la loi sur les droits civils, la discrimination basée sur la race, la couleur ou 
l'origine nationale dans les programmes ou activités bénéficiant d'une aide financière fédérale 
est interdite. Cela comprend les écoles et les collèges qui reçoivent un financement du 
Département américain de l'éducation. (Remarque : certaines écoles privées ne reçoivent aucun 
financement fédéral, les protections du Titre VI ne leur sont donc pas applicables.) 

• Votre établissement d'enseignement doit répondre aux cas de discrimination ou de harcèlement 
basés sur la race, l'ethnie ou l'origine nationale qui nient ou limitent votre capacité à participer 
et à bénéficier des activités et programmes éducatifs de votre école. 

 


